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Article 28:    Les actes d'exécution

1. Les États membres prennent toutes les mesures de droit interne nécessaires pour la
mise en œuvre des actes juridiquement obligatoires de l'Union.

2. Lorsque des conditions uniformes de mise en œuvre des actes obligatoires de l'Union
sont nécessaires, ces actes peuvent conférer à la Commission (5 mots supprimés)
dans les cas prévus à l'article [PESC], au Conseil, des compétences d'exécution..

3.  (supprimé)

4. Les actes d'exécution de l'Union prennent la forme de règlements européens
d'exécution ou de décisions européennes d'exécution.


